
Quelles sont les règles de loyauté spécifiques au secteur public
luxembourgeois ?

Réponse courte

L'obligation de loyauté dans le secteur public luxembourgeois impose aux agents publics (État, communes,

établissements publics) un devoir renforcé de fidélité, de discrétion et de réserve, encadré par les articles 11 à 14 du

statut général des fonctionnaires. Tout manquement peut entraîner des sanctions disciplinaires prévues aux articles

48 à 67, allant de l'avertissement à la révocation.

Définition

La loyauté dans le secteur public luxembourgeois constitue une obligation statutaire fondamentale définie à

l'article 11 de la loi modifiée du 16 avril 1979. Elle impose à l'agent public d'agir avec intégrité, honnêteté et

dévouement au service de l'intérêt général, dans le respect des valeurs constitutionnelles et démocratiques de

l'État.

Conditions d’exercice

L'exercice de la loyauté implique plusieurs obligations légales :

Le respect strict de la hiérarchie et des instructions reçues (Art. 14)

L'obligation de discrétion professionnelle sur les faits et informations connus dans l'exercice des fonctions (Art.

12)

La déclaration immédiate de tout conflit d'intérêts potentiel (Art. 11)

L'exercice des fonctions avec dignité et impartialité (Art. 11)

L'interdiction d'exercer des activités incompatibles avec la fonction (Art. 13)

Modalités pratiques

La mise en œuvre de l'obligation de loyauté requiert :

La soumission préalable de toute demande de cumul d'activités à l'autorité hiérarchique

Le respect des procédures de signalement interne pour les conflits d'intérêts

L'exercice du devoir de réserve dans l'expression publique d'opinions

La documentation systématique des incidents liés à la loyauté

Le respect des procédures disciplinaires légales en cas de manquement
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Pratiques et recommandations

Pour garantir le respect de l'obligation de loyauté :

Organiser des formations régulières sur la déontologie et l'éthique publique

Établir des procédures écrites de gestion des conflits d'intérêts

Mettre en place un système de traçabilité des déclarations et autorisations

Assurer une veille jurisprudentielle sur les décisions disciplinaires

Consulter systématiquement le service juridique pour les cas complexes

Cadre juridique

Loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'État :

Art. 11 : Obligations fondamentales et dignité des fonctions

Art. 12 : Devoir de réserve et secret professionnel

Art. 13 : Interdiction des activités incompatibles

Art. 14 : Obligation d'obéissance hiérarchique

Art. 48-67 : Régime disciplinaire

Loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux :

Articles correspondants applicables aux agents communaux

Règlement grand-ducal du 8 juin 1979 relatif à la procédure à suivre par les administrations relevant de l'État et des

communes

La jurisprudence administrative luxembourgeoise applique strictement le principe de proportionnalité dans l'appréciation des

manquements à l'obligation de loyauté. Toute sanction disciplinaire doit être précédée d'une instruction complète et respecter les

droits de la défense prévus aux articles 56 à 61 du statut.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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